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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF SERBIA AND THE 
KINGDOM OF SPAIN ON COOPERATION IN COMBATING CRIME

The Kingdom of Spain and the Republic of Serbia, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Recognizing the importance of deepening and developing cooperation to combat 
crime in its various forms, 

Guided by the principles of equality, reciprocity and mutual assistance, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

1. The Parties, in accordance with the legislation of the two States and with the 
present Agreement, shall cooperate in combating crime, in particular, in its organized 
forms. 

2. The Parties shall collaborate in combating criminal activities, in particular: 
(a) terrorism; 
(b) crimes against the life and integrity of persons; 
(c) illicit traffic, production and trade in narcotic drugs and psychotropic substances 

as well as raw materials for their manufacture and precursors;
(d) Illegal immigration and trafficking in persons; 
(e) illegal detention and abduction; 
(f) forgery (elaboration, alteration) and illegal use of identify documents (passports, 

visas and motor vehicle documents);
(g) smuggling; 
(h) money laundering of the proceeds of criminal activities; 
(i) counterfeit (minting, alteration) and fraudulent distribution of currency, forms of 

payment, checks and securities; 
(j) vehicle theft, illicit trafficking in vehicles and associated criminal activities; 
(k) illicit trafficking in weapons, ammunition, explosives, strategic raw materials 

(nuclear and radioactive materials) as well as other dangerous substances and dual-use 
goods and technologies; 

(l) illicit trafficking in cultural property, items of historical value and works of art; 
(m) financial crimes, including tax evasion; 
(n) organized forms of crime against sexual freedom, in particular, crimes against 

minors as well as the production, distribution and supply of pornographic content with 
the participation of minors; 

(o) computer crimes; 
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(p) crimes against natural resources and environmental crimes. 
3. The Parties shall also collaborate in combating any other crime, the prevention, 

detection or investigation of which requires cooperation by the competent authorities of 
the two States. 

Article 2 

1. Collaboration between the Parties shall include, within the framework of 
combating crime referred to in article 1, the exchange of information and the provision of 
assistance in investigation operations concerning: 

(a) the identification and tracing of disappeared persons; 
(b) the investigation and tracing of persons who have committed or are suspected of 

having committed crimes in the territory of either of the Parties competent to investigate 
them, and of their accomplices; 

(c) the identification of corpses and persons of interest; 
(d) the search in the territory of either Party for objects, effects or instruments that 

are proceeds of the crime or were used to commit it, at the request of the other 
Contracting Party; 

(e) the financing of criminal activities. 
2. The Contracting Parties shall further cooperate in: 
(a) the exchange of information and necessary assistance with respect to the transfer 

of radioactive, explosive and toxic substances, and of weapons; 
(b) the exchange of information and mutual cooperation with respect to controlled 

deliveries of narcotic drugs and psychotropic substances; 
(c) the exchange of information and mutual cooperation with respect to alien and 

immigration matters. 

Article 3 

With a view to achieving their cooperation objectives, the Parties shall:
(a) inform each other of ongoing investigations into the various forms of organized 

crime, including terrorism, its links, structure, functioning and methods;
(b) take coordinated action and provide mutual assistance under the implementing 

protocols to this Agreement, signed by the competent organs; 
(c) exchange information on methods and the latest manifestations of international 

crime; 
(d) exchange the findings of criminal and criminological investigations carried out 

as well as information on the methodology of gathering and producing information;
(e) where necessary, convene working meetings for the preparation and provision of 

assistance in the implementation of coordinated measures. 
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Article 4 

The Parties shall cooperate in the areas covered by the present Agreement through: 
(a) the exchange of information on the general situation and crime trends in their 

respective States; 
(b) the exchange of experiences in the use of modus operandi as well as methods 

and means of criminal investigation, and the exchange of booklets, publications and the 
findings of scientific research in the areas covered by this Agreement; 

(c) the exchange of information in the spheres of competence of the criminal law 
protection services and others responsible for defending the national security, public 
order and combating crime; 

(d) technical and scientific assistance, expert assessments and transfer of specialized 
technical equipment; 

(e) the exchange of experiences, experts and consultations; 
(f) cooperation in vocational education. 

Article 5 

The organs competent to implement this Agreement in practice shall be: 
For the Kingdom of Spain, the Ministry of the Interior, without prejudice to the 

spheres of competence of the other ministries. 
For the Republic of Serbia, the Ministry of the Interior. 

Article 6 

1. The exchange of information and requests for the implementation of the 
activities provided for in this Agreement shall be transmitted in writing directly to the 
competent organs or through the consulates, interior attachés or liaison officers. To that 
end, the Parties shall inform each other of the appointment of the latter. 

In emergencies, the competent organs may communicate orally for the purposes of 
assistance or obtaining information; however, the request must be transmitted in writing 
within a period of 24 hours. 

2. Requests for the exchange of information or the implementation of activities 
provided for in the Agreement shall be executed by the competent organs at the earliest 
possible date. 

3. Expenses arising from the fulfilment of a request or the implementation of an 
action shall be borne by the requesting Party. 

Article 7 

1. Each of the Parties shall reject, in whole or in part, or establish conditions for 
executing, a request for assistance or information if it believes that fulfilling such a 
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request would represent a threat to its sovereignty or security or is contrary to the 
fundamental principles of its legal order or the essential interests of its State.

 2. The requesting Party shall be informed of the grounds for refusal. 

Article 8 

1. The exchange of information between the Parties under this Agreement shall be 
subject to the following conditions: 

(a) The requesting Party may use data solely for the purpose, and subject to the 
conditions, determined by the requested Party, taking into consideration that it must be 
destroyed after a certain period of time in accordance with its national legislation; 

(b) At the request of the requested Party, the requesting Party shall provide 
information on the use of the data provided to it and on the results achieved; 

(c) If incorrect or incomplete data has been provided, the requested Party shall so 
inform the requesting Party without delay; 

(d) Each of the Parties shall keep a record of the information on the data provided 
and its destruction. 

2. The Parties shall ensure the protection of the data provided with respect to 
access, alteration, publication or disclosure prohibited by their national legislation. 

They further undertake not to provide the personal data referred to in this article to 
any third party other than the requesting organ of the requesting Party, or if the requesting 
Party so requests, they may transmit it solely to one of the organs indicated in article 6, 
subject to authorization by the requested Party. 

3. Either Party may, at any time, invoke a breach of the provisions of this article by 
the requesting Party as grounds for the immediate suspension of the application of the 
Agreement and, where appropriate, its automatic termination. 

Article 9 

1. The Parties shall establish a Joint Commission for the development and 
consideration of cooperation under this Agreement. The competent organs shall inform 
each other in writing of the representatives they have designated as members of the Joint 
Commission. 

2. The Joint Commission shall meet in regular session once a year and in special 
session if requested by one of the Parties, at a time and place, and with an agenda, to be 
determined through the diplomatic channel. 

3. Unless there is a special agreement between the Parties, meetings shall be held 
alternately in Spain and Serbia. Such meetings shall be presided over by the Head of 
Delegation of the Party in whose territory they are held. 

Article 10 

Any disputes which may arise in connection with the application and interpretation 
of the present Agreement shall be settled through negotiations between the Parties. 
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Article 11 

The provisions of this Agreement shall not affect compliance with the provisions of 
other international, bilateral or multilateral agreements or commitments undertaken by 
the Kingdom of Spain and the Republic of Serbia. 

Article 12

The present Agreement shall be applied provisionally as from the thirtieth day 
following the date of its signature and shall enter into force on the last day of the month 
following the month of the last communication between the Parties, through the 
diplomatic channel, informing them of the fulfilment of their respective domestic legal 
requirements for its entry into force. 

Article 13 

The present Agreement shall be valid for an indefinite period and shall remain in 
force unless either of the Parties denounces it through the diplomatic channel. In such 
case, it shall cease to be valid six months from receipt by either of the Parties of the 
notice of denunciation. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the two Sates, being authorized for 
that purpose by their respective Governments, sign the present Agreement. 

DONE in Madrid, on 31 January 2011 in two originals in the Spanish and Serbian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Kingdom of Spain:
ALFREDO PÉREZ RUBALCABA 

First Vice President of the Government and Minister of the Interior

For the Republic of Serbia: 
IVICA DAČIĆ 

First Vice President of the Government
Deputy to the President of the Government and Minister of the Interior 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE ET LE ROYAUME 
D'ESPAGNE RELATIVE À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ

Le Royaume d'Espagne et la République de Serbie, ci-après dénommés les 
« Parties »;

Conscients de l'importance de renforcer et de développer la coopération en matière 
de lutte contre la criminalité sous ses différentes formes;

Guidés par les principes d'égalité, de réciprocité et d'entraide; 
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

1. Conformément à la législation des deux États et à la présente Convention, les 
Parties coopèrent dans la lutte contre la criminalité, en particulier sous ses formes 
organisées.

2. Les Parties assurent une coopération dans la lutte contre les activités criminelles, 
notamment :

a. Le terrorisme;
b. l'atteinte à la vie et à l'intégrité physique d'autrui;
c. le trafic, la production et le commerce illicites de stupéfiants et de substances 

psychotropes, ainsi que de leurs précurseurs et des matières premières servant à leur 
fabrication;

d. l'immigration illégale et la traite des êtres humains;
e. les arrestations illégales et enlèvements;
f. la contrefaçon (élaboration, altération) et l'utilisation illégale de pièces d'identité 

(passeports, visas et documents d'immatriculation de véhicules motorisés);
g. la contrebande;
h. le blanchiment d'argent provenant d'activités criminelles;
i. la contrefaçon (élaboration, altération) et la diffusion frauduleuse de monnaie, 

de moyens de paiement, de chèques et de titres;
j. le vol de véhicules, leur trafic et les activités criminelles qui y sont liées;
k. le commerce illégal d'armes, de munitions, d'explosifs, de matières premières 

stratégiques (matières nucléaires et radioactives), ainsi que d'autres substances 
dangereuses et de marchandises et technologies à double usage;

l. le trafic illicite de biens culturels, d'œuvres d'art et d'objets de valeur historique;
m. les délits économiques, y compris l'évasion fiscale;
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n. les formes organisées de criminalité contre la liberté sexuelle, notamment celles 
liées aux mineurs, ainsi que la production, la diffusion et la facilitation de contenus 
pornographiques mettant en scène des mineurs;

o. les infractions commises par le biais de systèmes informatiques;
p. les actes criminels commis à l'encontre des ressources naturelles et de 

l'environnement;
3. Les Parties s'entraident également en ce qui concerne toute autre infraction dont 

la prévention, la détection et l'enquête nécessitent la coopération des autorités 
compétentes des deux États.

Article 2

1. Dans le cadre de la lutte contre la criminalité telle que décrite à l'article 1, la 
collaboration entre les Parties inclut l'échange d'informations et une assistance dans les 
activités d’investigation relatives à :

a. l'identification et la recherche de personnes disparues;
b. l'enquête et la recherche de personnes ayant commis ou suspectées d'avoir 

commis des infractions sur le territoire de l'une des deux Parties, lesquelles sont 
compétentes pour mener l'enquête sur ces infractions, et de leurs complices;

c. l'identification des cadavres et des personnes qui intéressent la police;
d. à la demande de l'une des Parties contractantes, la recherche, sur le territoire de 

l'autre Partie, d'objets, d'effets ou d'instruments utilisés lors de l'infraction ou provenant 
de cette dernière;

e. le financement d'activités criminelles.
2. Les Parties contractantes coopèrent également en ce qui concerne :
a. L'échange d'informations et l'aide nécessaire pour transférer des armes et des 

substances radioactives, explosives et toxiques;
b. l'échange d'informations et la collaboration mutuelle dans la livraison 

réglementée de substances narcotiques et psychotropes;
c. l'échange d'informations et la collaboration mutuelle en matière d'affaires 

étrangères et d'immigration.

Article 3

En vue d'atteindre les objectifs de coopération, les Parties :
a. S'informent mutuellement des enquêtes qu'elles mènent sur les différentes 

formes de criminalité organisée, y compris le terrorisme, ainsi que des relations qu'elles 
entretiennent lors de celles-ci, de la manière dont elles les organisent, les réalisent et des 
méthodes qu'elles utilisent;

b. Entreprennent des actions coordonnées et d'assistance mutuelle en vertu des 
protocoles visant la mise en œuvre de la présente Convention, signés par les organes 
compétents;
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c. Échangent des informations relatives aux méthodes et aux nouvelles formes de 
manifestation de criminalité internationale;

d. Échangent les conclusions de leurs enquêtes criminalistiques et criminologiques, 
ainsi que des informations mutuelles sur les méthodes de collecte et d'élaboration des 
documents d'information;

d. Organisent, le cas échéant, des réunions de travail pour assurer la mise en place 
de mesures coordonnées et garantir une assistance adéquate en la matière.

Article 4

Les Parties coopèrent dans les domaines faisant l'objet de la présente Convention à 
travers :

a. L'échange d'informations sur la situation générale et les tendances de la 
criminalité dans leur État respectif;

b. le partage des expériences de leur façon d'opérer, ainsi que des méthodes et 
moyens d'enquête criminelle; la distribution de brochures et de publications et; l'échange 
des résultats issus des recherches scientifiques menées dans les domaines faisant l'objet 
de cette Convention;

c. l'échange d'informations dans les domaines de compétence des services de 
protection de la légalité pénale et de ceux responsables de la défense de la sécurité 
nationale, de l'ordre public et de la lutte contre la criminalité;

d. l'assistance technique et scientifique, l'échange d'expertise et la mise à 
disposition d'équipes techniques spécialisées;

e. le partage d'expériences ainsi que l'échange d'experts et de conseils;
f. la coopération dans le domaine de l'enseignement professionnel.

Article 5

Constituent des organes compétents pour la mise en œuvre concrète de la 
Convention :

Pour le Royaume d'Espagne : le Ministère de l'intérieur, sans préjudice des 
compétences qui sont conférées à d'autres ministères.

Pour la République de Serbie : le Ministère de l'intérieur.

Article 6

1. L'échange d'informations et les requêtes relatives à la conduite des activités 
prévues par la présente Convention sont remis par écrit directement aux organes 
compétents ou par l'intermédiaire des conseillers ou attachés des affaires intérieures, ou 
des attachés de liaison. À cette fin, les Parties se communiquent la nomination de ces 
derniers.
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En cas d'urgence, les organes compétents peuvent dans un premier temps s'informer 
oralement de l'assistance ou de l'obtention d'information, à condition que ladite requête 
soit transmise par écrit dans un délai de 24 heures.

2. Les demandes d'échange d'informations ou de conduite des activités prévues 
dans la présente Convention sont effectuées par les organes compétents dans les plus 
brefs délais.

3. Les frais encourus pour satisfaire une demande ou réaliser une action sont à la 
charge de la Partie requérante.

Article 7

1. L'une ou l'autre des Parties peut rejeter, complètement ou en partie, la demande 
d'aide ou d'informations, ou y imposer des conditions, si elle estime que la mise en œuvre 
de la demande représente une menace pour sa souveraineté ou sa sécurité, ou qu'elle est 
en contradiction avec les principes fondamentaux de son système juridique ou avec 
d'autres intérêts essentiels de son État.

2. La Partie requérante est informée de la cause du rejet.

Article 8

1. Conformément à la présente Convention, l'échange d'informations entre les 
Parties s'opère dans les conditions suivantes :

a.  La Partie requérante peut utiliser les données uniquement dans le but et les 
conditions déterminées par la Partie requise, et tient compte du délai après lequel lesdites 
données doivent être détruites, conformément à leur législation nationale.

b. À la demande de la Partie requise, la Partie requérante fournit des informations 
sur l'utilisation qui a été faite des données qui lui ont été transmises ainsi que sur les 
résultats qu'elle a obtenus.

c. S'il s'avère que les données fournies sont inexactes ou incomplètes, la Partie 
requise informe sans délai la Partie requérante.

d. Chacune des Parties tient un registre incluant des rapports relatifs aux données 
fournies et à leur destruction.

2. Les Parties assurent la protection des données fournies en ce qui a trait à leur 
accès, modification, publication ou divulgation non autorisés, conformément à leur 
législation nationale.

Par ailleurs, elles s'engagent à ne pas révéler les données personnelles mentionnées 
dans le présent Article à des tiers, excepté à l'instance demanderesse de la Partie 
requérante. En cas de requête de cette dernière, lesdites données ne seront transmises qu'à 
l'un des organes figurant à l'Article 6, sous réserve de l'autorisation préalable de la Partie 
requise.

3. L'une ou l'autre des Parties peut invoquer, à tout moment, le non-respect par la 
Partie requérante des dispositions du présent article comme cause de suspension 
immédiate de l'application de la présente Convention et, le cas échéant, de sa cessation 
automatique.
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Article 9

1. En vue de développer et d'examiner la coopération régie par la présente 
Convention, les Parties établissent une commission mixte. Les organes compétents se 
transmettent par écrit le nom des représentants qu'ils ont désignés comme membres de la 
commission mixte.

2. La commission mixte se réunit en session ordinaire une fois par an et, en session 
extraordinaire, à condition que l'une des Parties en fasse la demande. La date, le lieu et 
l'ordre du jour des réunions sont déterminés par la voie diplomatique.

3. Sauf accord spécial entre les Parties, les réunions se tiennent alternativement en 
Espagne et en Serbie. Les réunions sont dirigées par le Chef de la délégation de la Partie 
sur le territoire de laquelle elles sont effectuées.

Article 10

Tout différend relatif à la mise en œuvre ou à l'interprétation de la présente 
Convention est réglé par voie de négociation entre les Parties.

Article 11

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte au respect des 
dispositions d'autres accords ou engagements internationaux bilatéraux ou multilatéraux 
pris par le Royaume d'Espagne et la République de Serbie.

Article 12

La présente Convention s'applique à titre provisoire à partir du trentième jour après 
la date sa signature et entre en vigueur le dernier jour du mois suivant celui de la dernière 
notification adressée par la voie diplomatique par laquelle les Parties indiquent que les 
conditions légales internes pour son entrée en vigueur sont réunies.

Article 13

La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée et reste en vigueur 
jusqu'à ce que l'une des Parties la dénonce par la voie diplomatique. Dans ce cas, la 
dénonciation prend effet six mois après la réception de la notification par l'une ou l'autre 
Partie.

En foi de quoi, les représentants des deux États, dûment autorisés à cet effet par leur 
Gouvernement respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Madrid, le trente-et-un janvier deux mille onze, en deux exemplaires 
originaux, en langues espagnole et serbe, les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume d'Espagne :
ALFREDO PÉREZ RUBALCABA 
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Vice-Président du Gouvernement et Ministre de l'intérieur

Pour la République de Serbie :
Vice-Président du Gouvernement et Ministre de l'intérieur
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